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Le 8 juin 2001




Messager, Télécopieur, courriel

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à une demande de modification 


des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001


DOSSIER RÉGIE : R-3463-2001


Notre dossier : 10,031/S

_________________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision D-2001-157 datée du 31 mai 2001 par laquelle la Régie demande aux intervenants de soumettre leurs commentaires et propositions concrètes à l’égard des lignes directrices régissant la participation des intervenants au groupe de travail.

Cette demande de la Régie faisait suite aux préoccupations soulevées par O.C., FCEI/ACAGNEQ et ACIG.

Malgré le fait que le CERQ peut comprendre les appréhensions de certains intervenants, le CERQ ne croit pas qu’il y ait un véritable problème dans le fonctionnement du PEN qui nécessiterait que la Régie fasse droit aux demandes présentées par certains intervenants et plus particulièrement aux demandes de l’ACIG.  

Le CERQ rejette le principe du regroupement forcé des intervenants.  Chaque intervenant doit pouvoir parler, commenter, prouver, argumenter librement en fonction des intérêts propres des clientèles qu’il représente.

Bien entendu, le CERQ appuie le principe des regroupements d’intervenants sur une base volontaire, et ce, dans des dossiers particuliers et dans la mesure où les intérêts des intervenants regroupés sont les mêmes et où la collaboration entre les intervenants regroupés permettra une étude plus facile, plus efficace et plus efficiente des dossiers.

Le regroupement du CERQ avec ARC-FACEF dans le dossier R-3401-98 démontre que le CERQ n’est pas fermé à l’idée du regroupement d’intervenants en autant que cela se fasse sur une base purement volontaire.

De plus, le regroupement forcé des intervenants est incompatible avec la conception même de tout groupe de travail formé par la Régie selon le modèle du PEN.  En effet, ce modèle présuppose une égalité entre les intervenants et un droit de parole équitable où tous peuvent librement présenter leurs préoccupations, leur questionnement et leur position.

En d’autres mots, un groupe de travail, tel celui mis sur pied dans le dossier R‑3444-2000, repose sur une base tout à fait démocratique.  Lorsque chaque intervenant est considéré et traité comme un égal par rapport à chacun des autres dans un groupe de travail, il devient beaucoup plus facile d’établir les compromis nécessaires et finalement un consensus entre les participants.  Ces principes d’égalité et de démocratie sont, selon nous, essentiels au bon fonctionnement de tout groupe de travail.

C’est d’ailleurs cette base égalitaire et démocratique qui a fait du dossier R‑3444-2000 un succès reconnu par tous même si certains ont déclaré plus tard n’avoir pas eu autant de « temps d’antenne » que certains autres au cours des délibérations.  Selon le CERQ, cette préoccupation quant au temps d’antenne pourrait être dissipée par l’application des modifications aux lignes directrices qui ont été proposées par les intervenants lors des rencontres techniques.

Le CERQ n’est pas d’accord avec l’énoncé fait par l’ACIG à l’effet qu’elle ne représente qu’un neuvième (1/9) des voix lors des groupes de travail.  En effet, chaque intervenant constitue un partenaire égal à chaque autre intervenant. Par ailleurs, un intervenant a toujours la possibilité, aux termes de délibérations, d’exprimer soit son abstention, soit sa dissidence partielle ou totale.  

Tous les intervenants doivent se rappeler qu’ils ont, pour la plupart, participé au groupe de travail qui a construit le modèle du PEN et qu’ils ont appuyé ce modèle.

Quant aux frais, nous soumettons à la Régie de l’énergie que la seule distribution équitable des frais est celle qui prévoit une enveloppe de frais identique à chacun des intervenants.  En effet, chaque intervenant doit pouvoir bénéficier d’un budget de base qui soit identique aux autres intervenants.  Conformément au deuxième amendement suggéré lors des rencontres techniques aux lignes directrices, un intervenant pourrait demander des frais additionnels si cela est nécessaire et justifié.

Nous ne pouvons être d’accord avec les propositions qui détermineraient une enveloppe de frais en fonction des trois grandes catégories de groupes d’intervenants.  Il est vrai que les décisions procédurales de la Régie de l’énergie concernant les demandes d’intervention classent le CERQ dans la catégorie des intervenants à caractère social.  Le CERQ ne s’est jamais objecté à cette classification étant donné que cela n’a jamais eu pour effet de limiter ou d’empêcher le CERQ de traiter de sujets à saveur plus économique et même à saveur environnementale.  Dans de sa demande en intervention dans le cadre du dossier R-3463-2001, le CERQ écrivait : 

« Le CERQ a  un intérêt sérieux à intervenir dans les dossiers du domaine énergétique étant donné l’importance de ces dossiers sur le développement économique, environnemental et social et leur impact sur l’ensemble des travailleurs du Québec. En raison de cet impact, il est primordial que le CERQ puisse être entendu par la Régie de l’énergie lors des audiences. »

Les questions sociales et économiques et même environnementales sont souvent toutes inter-reliées et le CERQ ne voit pas comment il pourrait être catalogué et limité à une intervention à caractère social.  En fait, chacun des groupes ne peut qu’adopter une approche interdisciplinaire dans ses analyses dans le cadre du PEN afin d’être vraiment efficace.  Ainsi, les groupes environnementaux tiennent compte dans leur analyse des variables économiques et sociales.  Les intervenants sociaux se penchent également sur les variables économiques et environnementales et les grands consommateurs ne peuvent pas exclure les dimensions sociales et environnementales de leur questionnement.  Nous vous soumettons que, dans le cadre d’un groupe de travail, l’interdisciplinarité est une approche incontournable et la seule qui soit optimale.  La séparation de façon étanche dans les trois types de catégories exprime, selon nous, une conception erronée et contre productive.  

De toute façon, dans le dossier qui nous occupe, soit le dossier R-3463-2001, douze (12) intervenants ont été reconnus, soit trois intervenants à caractère principalement social, cinq intervenants à caractère principalement économique et quatre intervenants à caractère principalement environnemental.  Il n’y a, selon nous, aucun déséquilibre entre le nombre d’intervenants par grande catégorie.

Finalement, le CERQ ne croit pas nécessaire et justifié, à ce stade-ci, la tenue d’une audience telle que réclamée par certains intervenants.

Une audience retarderait les travaux du groupe de travail et retarderait ainsi la décision sur la cause tarifaire bien au-delà du 1er octobre 2001.  De plus, le CERQ, bien que conscient de certaines préoccupations, n’a pas fait le constat d’un véritable problème nécessitant la tenue d’une audience.  Nous désirons rappeler à la Régie que le dossier R-3444-2000 constituait la première cause tarifaire se déroulant entièrement par le biais d’un groupe de travail.  Cette expérience, malgré des irritants pour certains, s’est avérée fort positive.  Au surplus, deux propositions de modification des lignes directrices ont été faites à la Régie de l’énergie.  

Nous croyons donc avoir tous les ingrédients afin de mener à terme, de façon tout aussi positive, le dossier R-3463-2001.  La tenue d’une telle audience n’est donc pas justifiée, selon le CERQ, et nous proposons plutôt de mettre en branle les travaux du groupe de travail le plus rapidement possible et de procéder à la cause tarifaire dans le cadre du dossier R-3463-2001.  Il serait beaucoup plus approprié et justifié d’attendre la fin de ce dossier avant d’évaluer le fonctionnement du groupe de travail et de se questionner à savoir si une audience est nécessaire.

Advenant le cas où la Régie déciderait de convoquer une audience sur la participation des intervenants au groupe de travail, le CERQ soumet que cette audience devrait être une audience générique et qu’à cause des calendriers chargés pour plusieurs, ladite audience ne devrait pas se tenir avant la fin de l’automne 2001.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Michel Davis

MD/lc

c.c. :
-
François Bisson

· Pierre Lamonde

· Me Jocelyn B. Allard
· Les intervenants
